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Offre d’emploi entraîneur professionnel de Tennis de table au CAC TT

Intitulé du Poste :  Entraîneur professionnel de tennis de table de haut niveau à temps plein, pour la saison 2026-2027 (à partir du 20 août)
Missions principales : Entraînement professionnel de tennis de table et coach.
L’entraîneur devra entraîner tous les niveaux des licenciés du club, en commençant par les loisirs puis les compétiteurs filles et garçons de débutants à confirmés jusqu’au groupe élite. Les entraînements auront lieu salle N6 au stade Adrien Alary à Castelsarrasin.
Il gèrera l’école de tennis de table et planifiera les entraînements en collaboration avec le pôle sportif du CAC TT. Il encadrera les licenciés les plus motivés par des séances individuelles.
Il sera le coach principal des licenciés du club pendant les critériums et compétitions régionales et Nationales de la FFTT
En tant que joueur, l’entraîneur intègrera l’équipe 1 pour l’aider à remonter à partir de la régionale 1, dans les différents niveaux du championnat de France de tennis de table.

Il participera très activement au projet de développement du club : Intervention dans les écoles élémentaires de la commune de Castelsarrasin dans le cadre scolaire en partenariat avec l’éducation nationale, et éventuellement dans certaines écoles de la Communauté de commune : Terre de Confluences. Il dispensera des séances spécifiques pour les personnes en situation de handicap. Il participera aux réunions du conseil d’administration. Il aura une part prépondérante au projet de développement sportif à travers les séances techniques, physiques, tactiques et mentales, et interviendra efficacement dans la détection de nouveaux talents.
Il aura un rôle central de cohésion entre les joueurs, les parents, et les responsables du CAC TT
Diplômes et qualifications : 
BPJEPS obligatoirement. Il devra avoir une expérience professionnelle de 2 saisons, si possible. Il aura lui-même un classement minimum national de 1800 points. Il devra être titulaire du permis B, et il devra avoir sa carte professionnelle à jour.
Temps de travail : L’entraîneur professionnel de tennis de table sera embauché à temps complet (35h) par semaine en CDI avec une période d’essai de 2 mois renouvelable une fois, éventuellement. En semaine il pourra travailler en soirée du lundi au vendredi, et les week-ends de compétitions également, mais aura des journées de récupérations indispensables.
Rémunération : Il percevra un salaire correspondant au barème niveau 3 de la convention collective nationale du Sport (2511), soit un salaire brut annuel de 23974.44€ annuel. Salaire pouvant être ajusté à la hausse en fonction de l’investissement réel du salarié entraîneur. Il bénéficiera du régime de prévoyance, de la mutuelle d’entreprise, et de retraite complémentaire, compris dans son salaire.
Contact : Toute lettre de motivation devra être envoyée par mail à : cactt82@cactt.org

Président : Bernard Gontrand :  06 43 98 53 54
                                                       Mail : bernard.gontrand82@gmail.com
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